
 

Collectif de Soutien aux Sans-Papiers du Trégor-Goëlo (195) 

Compte-rendu de la réunion du lundi 02 décembre, 20 h 30 

«Espace Sainte Anne» 

 Présent(e)s : 26 - Excusé(e)s : 4- Président(e)s de séance : Marie-Louise/Anne-
Marie 

Ordre du jour 

1. Dossiers en cours et logement des familles  
2. Point financier 
3. Compte-rendu de la Coordination Régionale et de l’action du 20 novembre 
4. Action revendicative 
5. Questions diverses 

 

1. Dossiers en cours & logement des familles 
 
-Famille Tombo Matondo : la famille est assurée d’un logement gratuit jusqu’au 20/12 et en attente du versement de 
l’aide de subsistance. Outre la mobilisation de la communauté évangéliste locale, la mairie de Lannion a fait une 
proposition de logement, à Lannion, via « Habitat & Humanisme », qui sera le signataire de la convention, tandis que 
« JSTT » contribuera financièrement aux fluides. Le père de famille se déclare prêt à participer financièrement au loyer 
(330 E/mois). Une demande de TDS pour accompagnement d’un enfant malade sera déposée 
-Mme Babouana : la demande de TDS « Vie privée et familiale » n’a pas été acceptée par la préfecture, faute d’éléments 
nouveaux depuis la 1° demande 
-Jean-Daniel O. : outre la demande de TDS en cours, un dossier de reconnaissance du handicap sera déposé auprès de la 
MDPH 
-Hayrata : des problèmes sont apparus s’agissant de la cantine scolaire et de l’accès au Centre Aéré : pour la cantine, la 
prise en charge, par la ville de Lannion, cessera au 31/12 et le CCAS a interrompu sa participation financière pour l’accès 
au Centre Aéré. Étant résidente de Ploubezre, une demande de prise en charge de ces 2 aides sera effectuée auprès de 
la mairie de cette commune. L’audience concernant son appel auprès de la CAA de Nantes aura lieu le 11/12, et le 
jugement sera communiqué en janvier 2020 
-Hassan, Egyptien : il s’agit là du premier cas d’échec de prise en charge par le CSSP d’un migrant : envoyé vers le 
Collectif par l’École Solidaire du Cloître-Saint-Thégonnec et scolarisé au lycée « Savina », il ne respecte pas les règles 
d’assiduité scolaire, malgré les injonctions des référents. En conséquence, le CSSP a interrompu sa prise en charge. 
En complément, Philippe B. cite 3 cas de jeunes mineurs, aiguillés vers le Collectif par l’association « Meskaj » 
(Penvenan) : manifestement, une formation des familles adhérentes quant à l’accueil  et la rédaction de dossiers serait 
la bienvenue. Il est prévu de les contacter prochainement 
 

2. Point financier  
 

Les aides suivantes sont reconduites :  
-Yvane et Idriss reçoivent chacun 212,03+100 € 

-Hayrata : 400 € pour son loyer (dont 300à notre charge) 

-Jean-Daniel O. : 100€  
-Famille Tombo M. : 150 € en décembre 
 

3. Comptes-rendus : Coordination Régionale & action du 20/11 

 

-La session de la CR « élargie » s’est déroulée le 30/11 à Caen : parmi les sujets évoqués, 

Les dysfonctionnements, au sein du service des étrangers, constatés dans de nombreuses préfectures. Une 
action inter-régionale, dans les préfectures, a été décidée, en janvier prochain, nos amis rennais proposeront un tract ad 



 
 

hoc, à cet effet. 

Les CRA : une action inter-régionale est envisagée le 16/05/2020 

Hébergement : les squats et les problèmes induits 

La prochaine CR se tiendra le 08 février à Rennes. 

-La manifestation du 20 novembre dernier a été un succès relatif, la présence de la fanfare a constitué un renfort 
apprécié 

4. Actions revendicatives 
 
-Le 18 décembre est la « Journée Internationale des Migrants », tout comme en 2018, le CSSP marquera l’évènement 
par un parcours en ville, dont les contours restent à préciser 
-Une « visite » est prévue, prochainement, à la Maison du Département de Lannion 
 

5. Questions diverses 
 
-Un rendez-vous avec le chef du service des étrangers est en attente. Seront notamment évoqués les 
dysfonctionnements constatés, au sein du Service des Étrangers : dossiers égarés (3 ou 4 pour le CSSP), difficulté de 
prise de rendez-vous, récupération problématique des documents fournis après étude des dossiers,… 
 
-L’appel aux dons est à relayer sans modération, l’objectif attendu se monte à 4000 € 
 
-La réponse de M. Lahellec (cf. c-r du mois de novembre) est attendue très prochainement 
 
-La problématique de l’accroissement de la participation des migrants aux activités du Collectif, dont les réunions, est 
évoquée : les expériences passées ont montré que leur participation aux réunions plénières n’était pas évidente. Par 
contre, une thématique particulière, proposée occasionnellement, pourrait être envisagée 
 
-Pour mémoire : le 28/12, à 20 h 30, au café Théodore, représentation théâtrale par la troupe « Maldoror » de la pièce 
« Dialogue d’un chien avec son maître sur la nécessité de mordre ses amis ». Une partie des bénéfices reviendra au CSSP 
Projection du film « Déplacer les montagnes », au café Théodore, le 31/01, avec prise en charge par le café du coût (150 
€). Petite restauration sur place élaborée par le Collectif, avec attribution des bénéfices au CSSP 
 
-L’édition 2020 de la soirée « Courtoujours » aura lieu le samedi 18 janvier, au Carré Magique. Comme à 
l’accoutumée, Françoise E. renouvelle sa demande d’aide auprès des membres du CSSP. Pensez à réserver vos places ! 
 
 
La prochaine présidence sera assurée par : Chantal L. et Philippe V. 
 
 
 
 
 
 

RAPPEL – DÉPÔT DES JOURNAUX ET DES CARTOUCHES D’ENCRE 

Isabelle Métayer a gentiment proposé d’héberger 3 grands containers dans la cour de la brasserie de 

Kerampont, sise rue de Kerampont (à droite, après le feu, dans le sens montant). Accès et manœuvre 

possibles pour tout véhicule.  

Dépôt le vendredi de 16 h à 19 h 

 
 
Prochaine réunion ordinaire du Collectif 

Lundi 06/01/2020, 20 h 30 à l'Espace Sainte-Anne 
 


